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RAPPORT 
 

Objet de la modification du PLU 
Par délibération n°2008/01/03 du Conseil Municipal du 25 janvier 2008, la commune de 

Rubelles approuve le Plan Local d’Urbanisme, modifié le 29 octobre 2009 par la délibération 

n°2009/04/05 et le 17 décembre 2009 par la délibération n°2009/05/06. 

La commune de Rubelles engage, par la délibération n°2020/01 du 30 janvier 2020,  une 

procédure de modification de son PLU pour anticiper les objectifs du PLH en cours 

d’élaboration et pour renforcer les protections paysagères et patrimoniales du territoire 

communal. 

Le programme local de l’habitat (PLH) est un document stratégique de programmation qui 

inclut l’ensemble de la politique locale de l’habitat : parc public et privé, gestion du parc 

existant et des constructions nouvelles, populations spécifiques. 

Les réflexions sur les problématiques de l’habitat et notamment sur l’habitat social, la 

commune de Rubelles étant assujettie à l’article 55 de la loi SRU et ne posséde pas 25% de 

logements sociaux, ainsi que les pressions foncières qui s’exercent aux abords de la D 636, 

conduisent la municipalité de Rubelles à repenser son projet communal dans le respect des 

orientations du PADD. 

Afin d’assurer la maîtrise foncière des secteurs en tension, la commune de Rubelles a signé 

une convention avec l’EPFIF portant sur un périmètre intégrant une grande partie des 

terrains situés de part et d’autre de la D 636. L’EPF Île-de-France est l’opérateur public 

foncier des collectivités franciliennes. Il contribue au développement de l’offre de logements 

et au soutien du développement économique. 

La modification a pour objet principalement : 

D’une part de geler toute mutation urbaine aux abords de la D 636 dans l’attente d’un projet 

global par l’instauration d’une servitude de périmètre d’attente au titre de l’article L.151-41 

5° du code de l’urbanisme. Le projet global devra anticiper les besoins en logement, 

notamment social, gérer, conformément aux principes définis dans l’OAP n°2, les 

aménagements urbains d’entrée de ville en prenant en compte les nuisances phoniques de 

la D 636 et créer des liens entre le nouveau quartier de la ZAC des Trois Noyers situé à 

l’ouest du territoire urbanisé et les quartiers urbains situés à l’est ; 

La modification permet également de faire quelques ajustements réglementaires pour 

assurer une meilleure cohérence de l’aménagement du territoire, pour clarifier certaines 

règles pour une meilleure compréhension du public et intégrer les évolutions législatives qui 

s’imposent et d’autre part de compléter les protections patrimoniales existantes dans le 

centre historique de Rubelles, tant bâties que paysagères. 
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Le projet de modification ne portant pas atteinte à l’économie générale du PADD, le PLU de 

Rubelles peut faire l’objet d’une procédure de modification de droit commun conformément 

aux articles L.153-36 à L. 153-41 du code de l’urbanisme. 

 

Présentation de la commune de Rubelles 
Rubelles est une commune périurbaine qui jouxte Melun au Nord, préfecture du 

département de Seine et Marne. La distance entre Rubelles et Paris est de 45 kilomètres. 

L’influence de cette ville sur le territoire communal de Rubelles est marquée par les axes 

majeurs de circulation (RD 605 – rocade nord de Melun, RD 636, RD 471), l’importance des 

zones d'activités ou commerciales (ZA de Saint Nicolas), un développement récent de la 

construction.  Cependant la partie Nord de la commune présente les caractères d'une zone 

rurale et agricole, ouverte sur le plateau de la Brie, avec des espaces naturels de qualité.    

Pour une superficie totale de 391 hectares, la commune en 2020 comptait 3 095 habitants, 

une augmentation de 48,02 % par rapport à 2014. 

En termes de situation géographique, Rubelles est localisé au Nord-Nord Est de la ville de 

Melun, en rive droite du ru de l'Almont.   Cette commune est représentative d'une 

périphérie essentiellement résidentielle, accompagnée toutefois d'un pôle d'activités (la 

zone d’activité économique de Saint-Nicolas), à l’intersection de la RD 605 et de la RD 636 

(route de Meaux).   Son territoire est limité par les communes suivantes : Melun au Sud, 

Voisenon à l'Ouest, Saint Germain-Laxis et Montereau-sur-le-Jard au Nord ; Maincy à l'Est.    

Rubelles appartient à l'arrondissement de Melun et au canton de Melun Nord. Rubelles est 

localisé en première couronne de cette agglomération.  

Elle fait partie de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS).  Le 

territoire de Rubelles est inclus dans le périmètre de l’Unité Urbaine de l’Agglomération 

Parisienne. 

La Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine regroupe vingt communes, pour une 

population de plus de 133 094 habitants. Créée le 1er janvier 2002, c'est aujourd'hui la 

première communauté d'agglomération du département et la sixième d'Ile-de-France au 

regard de son poids économique et démographique   La Communauté d'Agglomération 

Melun Val de Seine exerce un certain nombre de compétences en lieu et place des 

communes. Ainsi, elle agit, en particulier, sur le développement économique, 

l'aménagement de l'espace communautaire (dont l'organisation et le développement des 

transports urbains), l'habitat et la politique de la ville. 

La CAMVS a également choisi d'assurer un certain nombre de missions facultatives et 

optionnelles dans différents domaines : l'environnement (assainissement, collecte des 

déchets…), les infrastructures et les équipements (réalisation de liaisons douces, de voies en 

site propre…), la culture, le sport . 

Rubelles est caractérisé par un relief marqué par la traversée du Ru du Jard à l’Est du 

territoire. La commune se situe à la frange sud du Plateau de la Brie. 
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La commune ne compte pas de site Natura 2000 sur son territoire. La commune ne compte 

pas de ZNIEFF sur son territoire. La trame verte est très présente sur la commune de 

Rubelles. La trame bleue se compose sur la commune de Rubelles d’éléments linéaires tel 

que le ru du Jard et d’éléments surfaciques tels que les mares et plans d’eau qui composent 

le parc du château de Rubelles. 

En termes de composition du parc de logements, un déséquilibre significatif était constaté, 

la commune a fait un effort important sur la création de logements sociaux dans les 

dernières années, le rattrapage devrait se poursuivre. 

 

Objet de la procédure 
La présente procédure vise à modifier certaines des dispositions du Plan Local d’Urbanisme 

approuvé le 17 décembre 2009. 

Le projet de modification est soumis à enquête publique conformément à l’article 123 du 

code de l’environnement. 

L’Arrêté Municipal n° 2023-78 du 13 octobre 2023, de la commune de Rubelles, prescrit 

l’organisation d’une enquête publique du 13 novembre 2023 (9h00) au 27 novembre 2023 

(17h00) relative au projet de modification n°1 du PLU. 

La présente enquête a pour objet de recueillir les observations de public sur le projet de 

modification de Plan Local d’Urbanisme. 

 

Cadre juridique 
La présente enquête publique, sous Maîtrise d’Ouvrage de la commune,  s’inscrit dans les 

articles L153-36 à L153-41 du code de l’urbanisme, 

Code de l’urbanisme et notamment les articles L.123-10, L.123-11, L.123-13, L.123-19 et 

suivants. 

Loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 

protection de l’environnement 

Délibération du 17 décembre 2009 du conseil municipal de Rubelles approuvant le PLU. 

Délibération n°2020/01 du 30 janvier 2020 approuvant la révision générale du PLU. 

 Décision n° E23000036/77 en date du 3 mai 2023 de M. GUEVEL Benoist, premier vice-

président du Tribunal Administratif de Melun, désignant M. BOISGONTIER Jean-Luc en 

qualité de commissaire enquêteur ; 

L’Arrêté Municipal n° 2023-78 du 13 octobre 2023, de la commune de Rubelles, prescrivant 

l’organisation d’une enquête publique du 13 novembre 2023 (9h00) au 27 novembre 2023 

(17h00) relative au projet de modification n°1 du PLU. 
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Les avis des différentes personnes publiques consultées. 

Les pièces du dossier soumis à l’enquête publique. 

Une concertation préalable formalisée avec le public n’étant pas obligatoire, la commune n’a 

pas jugé nécessaire de conduire un tel processus. 

Nature et caractéristiques du projet 
Le projet de modification de droit commun n° l du PLU de la commune de Rubelles, dans sa 

seconde version, prescrit par arrêté de Madame la maire le 12 octobre 2022 ; ce projet porte 

sur : 

 la création d'un sous-secteur UCa de part et d’autre de la RD 636. Ce périmètre est 

également concerné par la création de l'OAP n°2, par la mise en place d'une 

convention avec l'EPFIF ainsi que par l'instauration d'une servitude d'attente de 

projet d’aménagement global (PAPAG) ; 

 le classement de deux parcelles de la zone UE en zone UA et la création d'un 

emplacement réserve dédié à la réalisation d'équipements publics ; 

 l'enrichissement de l'inventaire patrimonial (bâti et naturel) de la commune ; 

 la création de la zone UF en remplacement d'une partie de la zone UC, en limite des 

espaces agricoles à l’Est de la commune (problématique de réseaux et préservation 

des espaces naturels) ; 

 divers ajustements réglementaires, dont la réduction des coefficients 

d'imperméabilisation des zones UA, UB, UC et UD, visant notamment à en limiter la 

densification et l'augmentation du coefficient d'imperméabilisation de la zone UE. 

 en zone UC, la diminution de la hauteur maximale des constructions, passant de 10 

mètres à 9 mètres ; 

 l'augmentation de l'emprise au sol des constructions en zone UD, passant de 40 % à 

50 %. 

 Analyse des modifications 
L'OAP n°2 est située sur une partie du périmètre de convention EPFIF et fait l'objet d'un 

périmètre de servitude d'attente au titre de l'article L.151-41-50 du Code de l'urbanisme. 

L'objet de cette OAP est de fixer des orientations générales au projet d'aménagement global 

qui sera défini pour permettre de lever la servitude de périmètre d’attente dans le cadre 

d’une nouvelle procédure de modification du PLU. Il s’agit d'encadrer les futurs 

aménagements et projets de renouvellement urbain d'entrée de ville, en articulation avec le 

programme de la ZAC des Trois Noyers, dont la livraison est en cours d'achèvement. 

Il est prévu la requalification de la RD 636, route classée « axe structurant » par le Conseil 

départemental, en boulevard urbain par le renforcement du paysagement des abords de 

voies ; l'amélioration du cadre de vie des habitants par l'introduction d'une bande 

inconstructible d'une largeur de 10 mètres de chaque côté de la voie, la création d’une 

place, ainsi que l'aménagement de voies à destination des mobilités douces, reliant les 

quartiers Est et Ouest de la zone. 
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La présente modification instaurée sur le périmètre de l'OAP n°2, (nouveau sous-secteur 

UCa), correspondant au périmètre d'attente. Toute nouvelle construction y est interdite 

durant une durée maximale de 5 ans. Sont uniquement autorisés l'aménagement des 

constructions existantes et les abris de jardins et extensions, dans la limite de 20 m2 de 

surface de plancher. 

Le sous-secteur UCa ne prévoit pas d'augmentation de la densité des constructions. 

La création de la zone UF, sur 8,5 ha, dont le coefficient d'emprise au sol est de 30 % (au lieu 

des 35 % de la zone UC) ,  en remplacement d'une partie de la zone UC, en limite Est de la 

commune, à la charnière entre l'espace urbanisé et l'espace agricole, vise à encadrer la 

densité sur ce secteur et à préserver les vastes espaces naturels et le caractère diffus qui le 

caractérisent. 

Les surfaces globales des espaces urbanisés ne sont pas modifiées (128 ha) et les espaces 

naturels, agricoles et forestiers ne sont pas réduits par cette procédure. 

La réduction des coefficients d'imperméabilisation des zones UA, UB, UC et UD ; 

La réduction de la hauteur maximale des constructions en zone UC, passant de 10 m à 9 m ; 

Ces modifications visent à réduire ou à limiter les possibilités de densification sur la 

commune, tout- en respectant les objectifs de densification fixés par le SDRIF 2013 

(augmentation des densités humaine et d'habitat de l'ordre de 10 %)  

Dans le cadre de la procédure, la commune enrichit l'inventaire de son patrimoine bâti 

remarquable au titre de l’article L.151-19 du Code de l'urbanisme, à hauteur de : 

 10 bâtiments ; 

 10 murs. 

Au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme, la commune protège 2 arbres 

supplémentaires, des alignements existants en bordure de voirie et corrige la localisation 

d'un arbre protégé (jugement du Tribunal administratif). 

La mise à jour et le toilettage du règlement du PLU. 

 

Organisation de l’enquête  
Après de nombreux échanges depuis 2022 , une première réunion s’est tenue le 10 octobre 

2023 à la mairie de Rubelles de 10h00 à 12h00. Les participants étaient les suivants : 

Monsieur l’adjoint à l’urbanisme ; Mme BOUDJEMA Chargée de l’urbanisme, et le 

commissaire enquêteur (CE). Elle avait pour but de rappeler le rôle du CE, de faire le point 

sur le projet, préparer l’organisation de l’enquête. Elle a permis de définir les dates de 

l’enquête ainsi que les dates et horaires des permanences du CE. 

La MRAe, saisie par courrier, n’a pas jugé nécessaire qu’une évaluation environnementale 

soit réalisée. Dans ce cas, comme le précise l’article L 123-9 du code de l’environnement, : « 
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La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne 

faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale. ». 

L’arrêté d’ouverture d’enquête a fixé l’enquête d’une durée de 15 jours, du lundi 13 

novembre 2023 à 9 h au lundi 27 décembre 2023 à 17 h. Enfin, le CE, déjà en possession du 

dossier sous forme électronique, a pu récupérer la majeure partie du dossier format papier . 

Publication de l’avis d’enquête 

 L’arrêté N°2023.78 prescrivant l’enquête publique a été signé le 13 octobre 2023 . L’avis 

d’enquête publique, relatif à l’arrêté, a été publié dans deux journaux et à deux dates 

différentes, conformément aux articles L123-10 et R123-11 du code de l’environnement. La 

commune a fourni les attestations de publication (Cf. annexe). 

Information et affichage 
 L’avis d’enquête a été affiché conformément aux recommandations, en jaune au format A2. 

Il a été affiché en plusieurs points de la commune, constaté par le CE sur le panneau 

d’affichage de la mairie. 

Un certificat d’affichage a été produit par la mairie. 

Le dossier et le registre 
 Le dossier d’enquête format papier et le registre ont été disponibles et consultables à la 

mairie de Rubelles aux heures d’ouvertures de celle-ci. Le dossier électronique a été inséré 

complet sur le site de la mairie le 28 octobre 2023 . Un ordinateur dédié a été mis à 

disposition du public pour la consultation du dossier électronique. 

Le commissaire enquêteur se tenait à la disposition du public lors de 4 permanences : 

 le lundi 13 novembre 2023 de 09 h 00 à 12 h 00 

 le vendredi 17 novembre 2023 de 09 h 00 à 12 h 00 

 le mercredi 22 novembre 2023 de 14 h 00 à 17 h 00 

 le lundi 27 novembre 2023 de 14 h 00 à 17 h 00. 

 

Composition du dossier d’enquête 
 

➢ Registre d’enquête publique 

➢ Décision du TA de Melun 

➢ Avis d’enquête publique 

➢ Arrêté n° 2023.78 portant organisation de l’enquête publique. 

➢ Avis conforme de la MRAe concluant à l’absence d’une évaluation environnementale  

➢ Courriers de consultation des PPA 

➢ Réponses des PPA. 

➢ Attestation de parution dans la presse  

➢ Rapport de Présentation 
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➢ Règlement – Pièce écrite (document de travail : avant/après) dans lequel 

apparaissent en caractère rouge les ajouts et en caractère noir barré les suppressions  

➢ Note Technique ( auto-évaluation) 

➢ Présentation OAP (OAP n°1 trame verte et bleue/ OAP n°2 RD 636 ) 

➢ Listage des éléments du Patrimoine Bâti Protégés au titre de l’article L.151-19 

➢ Plan Centre 1/2000éme   

 

Avis des PPA  
Département de Seine et Marne (77) 

Avis sans observation 

SDIS Seine et Marne 

Le SDIS renvoie au Règlement Départemental (RDDECI) approuvé par arrêté préfectoral n° 

2017/039/CAB/SIDPC du 24 février 2017. 

RTE 

Par son courrier RTE liste ses ouvrages du réseau public de transport d’électricité sur la 

commune de Rubelles, identifiés dans le SDRIF et approuvé par le décret n°2013-1241 du 

27/12/2013. Le préfet de la région Ile de France a validé en date du 23/09/2015 une note 

doctrine sur la conciliation de la préservation du réseau stratégique aérien de transport 

d’électricité avec les projets d’aménagements. Cette doctrine vise às instaurer de façon 

systématique dans les PLU des dispositions permettant de pérenniser un voisinage 

compatible. 

Institut National de l’Origine et de la Qualité (INA0) 

Aucune remarque à formuler, dans la mesure où celui-ci n’a pas d’incidence directe sur les 

OAP concernées. 

Direction Départementale des territoires de Seine et Marne 

Avis favorable sous réserve que soit démontré la compatibilité du présent projet avec les 

Objectifs de densification du SDRIF 2013. 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région Ile- de- France 

Aucune observation à formuler. 

Chambre d’Agriculture de Région Ile de France 

En l’absence d’impact négatif sur l’activité agricole, ce nouveau projet de modification n°1 

 Ne suscite pas de remarque particulière. 
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C.A.U.E 77 

Souhait d’une identification des éléments du patrimoine bâti protégés par la présentation 

d’une photo, un extrait cadastral, une photo aérienne permettant de le situer dans son 

environnement et argumenter les raisons de son identification pour faire comprendre les 

raisons de ces protections. Il complète ses observations par des prescriptions sur les 

modifications architecturales apportées aux murs protégés. Concernant les nuisances 

sonores du secteur de la RD 636 il préconise une transformation en Boulevard Urbain qui 

s’accompagne d’une réduction de vitesse. 

Mairie de Montereau sur le Jard 

Cette modification de PLU n’appelle aucune observation de la commune. 

Avis MRAe 

Un précédent projet de modification n° 1 du PLU a fait l’objet de l’avis conforme du 1er juin 

2023 susvisé qui a conclu à la nécessité d’en réaliser une évaluation environnementale 

notamment du fait de la possibilité d’augmenter la population dans un secteur 

particulièrement exposé aux nuisances et pollutions de la RD 936 .  

La modification n° 1 du plan local d’urbanisme de Rubelles telle qu’elle résulte du dossier 

modifié, transmis à l’Autorité environnementale le 27 juillet 2023 ne nécessite pas d’être 

soumise à évaluation environnementale dès lors que la municipalité s’est engagée à ce que 

ce secteur ne soit aménagé qu’après une nouvelle modification du plan local d’urbanisme 

qui fera l’objet d’une évaluation environnementale. 

 

Déroulement de l’enquête 
 L’enquête publique s’est déroulée conformément aux termes de l’arrêté du 13/11/2023 à 

9h au 27/11/ 2023 à 17h. Les quatre permanences ont été tenues. Elle a lieu dans de très 

bonnes conditions. La collaboration de la mairie a été très satisfaisante. Les locaux mis à 

dispositions aussi bien du commissaire enquêteur que du public pour consulter le dossier 

étaient de qualité.  

Le dialogue avec Mme le Maire et le personnel de la mairie a pu s’établir sans difficulté. Les 

demandes du CE ont été prises en compte et suivies efficacement. Un dossier d’enquête 

format papier a été disponible et consultable à la mairie de Rubelles. Le dossier d’enquête 

format électronique, disponible sur le site de la mairie. 

Le registre d’enquête a été disponible aux heures d’ouverture de la mairie ainsi que durant 

les permanences du CE. Les mesures de publicité durant l’enquête ont été appliquées. 

Le registre d’enquête a été clôturé par le CE à l’issue de l’enquête le lundi 27 novembre à 

17h, en mairie de Rubelles. Une réunion de restitution a eu lieu le 29 novembre 2023. Les 

réponses de la commune ont été réceptionnées le 11 décembre 2023 
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Observations, 

 Bilan comptable 

 Au cours de l’enquête publique, 10 observations ont été déposées : 6 par courriels et 

courriers et 4 sur le registre mis à disposition. Les permanences du commissaire enquêteur 

ont donné lieu à 4 visites 

Plusieurs courriels et courriers reçus avaient précédemment fait l’objet d’un entretien avec 

le CE, les personnes n’ayant pas souhaité à cette occasion inscrire leur observation sur le 

registre. Ces courriels ont fait l’objet d’une mise en place sur le site internet de la commune. 

Ils ont également été annexés au registre à la demande du CE.  

Analyse des observations du public 

 Compte tenu de l’objet de la présente modification du PLU, les observations reçues sont 

souvent spécifiques à une parcelle ou à une situation individuelle. Nombreuses observations 

sont  « hors sujet » dans le cadre des thèmes de cette modification n°1 du PLU, mais le 

publique considère que cette enquête est le moyen d’exprimer ses souhaits personnels     

pour l’amélioration de son cadre de vie.  

Remise du PV de synthèse 

 L’ensemble de ces observations a fait l’objet d’un procès-verbal de synthèse, établi par le 

CE, et remis à Mme le maire de Rubelles le 29 novembre 2023 lors d’une réunion de 

restitution pour éléments de réponses. 

 Analyse synthétique des réponses 

 La commune de Rubelles a fourni les éléments de réponses au procès-verbal le 11 

décembre 2023. Elles sont insérées dans le document Annexes. La commune a pris soin de 

répondre à chacune des observations et des questions soulevées. Les réponses sont d’une 

manière générale équilibrées et pertinentes. 

Le commissaire enquêteur considère avoir tous les éléments pour construire ses conclusions 

et prononcer un avis sur la modification n°1 du PLU de la commune de Rubelles 

                                                                                             A Chatelet en Brie, le 22 décembre 2023  

                                                                                                    Le commissaire enquêteur  

                                                                                                        Jean Luc BOISGONTIER 
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Préambule 
Dans le rapport, constituant la première partie du présent document, le commissaire 

enquêteur a présenté l’objet de l’enquête, la composition du dossier et la façon dont 

l’enquête s’est déroulée. 

 Il a ensuite comptabilisé et analysé toutes les observations recueillies pendant l’enquête et 

développé ses propres questionnements, ainsi que les réponses apportées par la commune. 

Les développements qui suivent ont pour objet de présenter l’avis du commissaire-

enquêteur sur le projet de la modification n°1 du PLU de la commune de Rubelles, avis 

éclairé par sa propre lecture du dossier, de sa perception de la situation locale, et par son 

appréciation sur les questions soulevées et les demandes formulées par le public lors de 

l’enquête. Il intègre aussi son analyse des avis formulés par les Personnes Publiques 

Associées (PPA) et Personnes Publiques Concernées (PPC). Ces deux parties du rapport, bien 

qu'étroitement liées et indissociables, étant susceptibles d’être lues indépendamment, le 

commissaire enquêteur rappellera brièvement l'objet et le déroulé de l'enquête avant 

d'analyser le dossier et formuler son avis motivé. 

 

Rappel de la situation, des objets et du contexte de 

l’enquête 
 

Rubelles est une commune péri-urbaine qui jouxte Melun au Nord, préfecture du 
département de Seine et Marne. La distance entre Rubelles et Paris est de 45 kilomètres. 
L’influence de cette ville sur le territoire communal de Rubelles est marquée par :  
➢ Les axes majeurs de circulation (RD 605 – rocade nord de Melun, RD 636, RD 471, 

liaison avec A5),  
➢ L’importance des zones d'activités ou commerciales,  
➢ Un développement récent de la construction.  

 
Cependant la partie Nord de la commune présente les caractères d'une zone rurale et 
agricole, ouverte sur le plateau de la Brie, avec des espaces naturels de qualité.  
Pour une superficie totale de 391 hectares, la commune comptait 2121 habitants en 2015 

pour environ 3400 habitants fin 2023. 

Cette commune est représentative d'une périphérie essentiellement résidentielle, 

accompagnée toutefois d'un pôle d'activités (la zone d’activité économique de Saint-

Nicolas), à l’intersection de la RD 605 et de la RD 636 (route de Meaux) 

Elle fait partie de la communauté d’agglomération Melun Val de Seine (CAMVS).  
La Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine regroupe vingt communes, pour une 

population de plus de 133 094 habitants. Créée le 1er janvier 2002, c'est aujourd'hui la 

première communauté d'agglomération du département et la sixième d'Ile-de-France au 

regard de son poids économique et démographique. La Communauté d'Agglomération 

Melun Val de Seine exerce un certain nombre de compétences en lieu et place des 
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communes. Ainsi, elle agit, en particulier, sur le développement économique, 

l'aménagement de l'espace communautaire (dont l'organisation et le développement des 

transports urbains), l'habitat et la politique de la ville.  

En termes de composition du parc de logements de Rubelles, un équilibre significatif était 
constaté ; le pourcentage de logements aidés ne dépassait pas 8 % en 2006 et il était de 7 % 
en 2008, 
Depuis 2013, le nombre et le pourcentage de logements locatifs sociaux a évolué de façon 
constante :   
➢ 2013, 88u, 13,03%.   
➢ 2018, 161u, 18,3%   

Ainsi la commune a fait un effort important sur la création de logements sociaux dans les 
dernières années.  
Avec les 30% de logements locatifs sociaux prévus par la ZAC et le même pourcentage 

imposé pour les opérations de plus de 3 logements dans les zones résidentielles du bourg, le 

rattrapage devrait se poursuivre. 

Son positionnement géographique et la dynamique de croissance de la CAMVS et de 

l’agglomération de Melun la rendent attractive et sensible à la pression foncière. Rubelles 

est donc amenée à s’accroître, Elle dispose d’un potentiel en logement développé, au regard 

des zones à urbaniser déjà établies et des possibilités de densification que représentent les 

zones urbaines existantes. 

La commune de Rubelles aspire à préserver son caractère champêtre, des conditions de vie    

« à la campagne » pour sa population et cherche à maitriser son développement. 

C’est dans ce contexte, sur un horizon de cinq ans, que la commune de Rubelles a souhaité 

faire évoluer son PLU et a engagé son projet de modification n°1 du PLU, avec les objectifs 

suivants : 

 la création d'un sous-secteur UCa de part et d’autre de la RD 636. Ce périmètre est 

également concerné par la création de l'OAP n°2, par la mise en place d'une 

convention avec l'EPFIF ainsi que par l'instauration d'une servitude d'attente de 

projet d’aménagement global (PAPAG) ; La présente modification instaurée sur le 

périmètre de l'OAP n°2, (nouveau sous-secteur UCa), correspondant au périmètre 

d'attente. Toute nouvelle construction y est interdite durant une durée maximale de 

5 ans. 

 le classement de deux parcelles de la zone UE en zone UA et la création d'un 

emplacement réserve dédié à la réalisation d'équipements publics ; 

 l'enrichissement de l'inventaire patrimonial (bâti et naturel) de la commune ; 

 la création de la zone UF en remplacement d'une partie de la zone UC, en limite des 

espaces agricoles à l’Est de la commune (problématique de réseaux et préservation 

des espaces naturels) ; 

 divers ajustements réglementaires, dont la réduction des coefficients 

d'imperméabilisation des zones UA, UB, UC et UD, visant notamment à en limiter la 

densification et l'augmentation du coefficient d'imperméabilisation de la zone UE. 
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 en zone UC, la diminution de la hauteur maximale des constructions, passant de 10 

mètres à 9 mètres ; 

 l'augmentation de l'emprise au sol des constructions en zone UD, passant de 40 % à 

50 %. 

 Mettre à jour et toiletter le règlement. 

A cet effet, une enquête publique sur la modification n°1 du PLU a été prescrite par arrêté 

municipal n°2023.78. En vue de procéder à cette enquête M. Jean Luc BOISGONTIER a été 

désigné en qualité de commissaire enquêteur. L’enquête publique s’est déroulée du 13 

novembre 2023 au 27 novembre 2023 en Mairie de Rubelles. 

 

Conclusions du Commissaire Enquêteur 
 

Le commissaire enquêteur a fondé son analyse du projet de modification n°1 du PLU de 

Rubelles et ses conclusions sur : 

 La régularité de la procédure et du déroulement de l’enquête publique ; 

 L’examen du dossier et des caractéristiques du projet ; 

 L’examen des différentes observations et questions formulées avant et pendant 

l'enquête, et des réponses de la commune ; 

 Le bilan des points forts et faibles de l’ensemble. 

 

Régularité de la procédure et du déroulement de l’enquête  

 

 Sur la procédure : 

 L’enquête publique prescrite par arrêté avait pour objet la modification n°1 du PLU de la 

commune de Rubelles. Il s’agit d’une modification de droit, conformément aux articles L153-

36 à L153-41 du code de l’urbanisme sur les modifications de droit commun d’un PLU. Les 

orientations du PADD de la commune ne sont pas impactées par les éléments contenus dans 

cette modification. Il n’y a pas de réduction d’espace boisé classé, ni de zone agricole ou 

naturelle et forestière, ni de protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels et il n’y a pas d’évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisances, conformément aux dispositions combinées de 

l’article L153-31 du Code de l’Urbanisme. 

Le dossier d’enquête a été établi et transmis par la commune dans les délais. 

 Les éléments principaux de la modification concernent : 

• Créer l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielle n°2 « 

secteur RD636 » et un périmètre d’attente d’un projet global (Papag) sur le même 

périmètre, le long de la RD 636, classé en zone Uca dans le projet de PLU  
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• en zone UC, la diminution de la hauteur maximale des constructions, passant de 10 

mètres à 9 mètres ; 

• Divers ajustements réglementaires, dont la réduction des coefficients 

d'imperméabilisation des zones UA, UB, UC et UD, visant notamment à en limiter la 

densification et l'augmentation du coefficient d'imperméabilisation de la zone UE. 

• L'enrichissement de l'inventaire patrimonial (bâti et naturel) de la commune ; 

• Création d’une zone UF en remplacement d'une partie de la zone UC, en limite des 

espaces agricoles à l’Est de la commune 

• Reclasser deux parcelles de la zone UE en zone UA 

•  l’encadrement du développement urbain. 

• Mise à jour et toilettage du règlement 

 

Cette enquête s’est déroulée sur 15 jours du 13 novembre au 27 novembre 2023 inclus, 

comme l’autorise l’article L123-9 du code de l’environnement lorsque le projet soumis à 

enquête ne fait pas l’objet d’une évaluation environnementale (décision MRAe). 

Les mesures de publicité de l’enquête, par affichage et parution dans la presse, se sont 

révélées conformes aux attendus.  

Sur le déroulement de l’enquête Les quatre permanences ont été tenues : 

 le lundi 13 novembre 2023 de 09 h 00 à 12 h 00 

 le vendredi 17 novembre 2023 de 09 h 00 à 12 h 00 

 le mercredi 22 novembre 2023 de 14 h 00 à 17 h 00 

 le lundi 27 novembre 2023 de 14 h 00 à 17 h 00. 

L’enquête s’est déroulée sans incident et dans de très bonnes conditions. 

Les possibilités d’accès et de consultation du dossier d’enquête, version papier et version 

électronique, et au registre des observations ont satisfait aux exigences légales. De la même 

façon, le traitement des observations reçues par voie électronique et par lettre a été réalisé 

selon la norme. 

La clôture du registre a été réalisée par le commissaire enquêteur le 27 novembre 2023 à 

17h. Le PV de synthèse des observations a été remis à Mme le maire en mains propres le 29 

novembre 2023. Les réponses de la commune ont été réceptionnées le 11 décembre 2023. 

Les bonnes conditions de préparation et d’organisation, l’action de la mairie pour favoriser 

l’information du public et pour appliquer les mesures prescrites, ont permis une conduite de 

l’enquête correcte et sans difficulté notable. 

 En conclusion, le commissaire enquêteur considère le déroulement de l’enquête et 

l’application de la procédure en la matière tout à fait satisfaisants. 
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Examen du dossier et des caractéristiques du projet  

 Le dossier Le dossier soumis à l'enquête publique comprenait les pièces prévues par les 

dispositions de l'article R123-8 du code de l'environnement.  

Décision de la MRAe de dispense d’évaluation environnementale après examen au cas par 

cas en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme, sur la modification n°1 du 

PLU de Rubelles ;  

Note de présentation, doublée d’une notice explicative, comprenant les mentions des textes 

qui régissent cette enquête publique, l’exposé des motifs ayant conduit au projet ,  Les 

pièces administratives, avec la délibération du conseil municipal et les avis des Personnes 

Publiques Associées ; 

 Une partie règlementaire, Le règlement écrit modifié, Le document graphique modifié, 

l’Orientation d’Aménagement Programmée sectorielle n°2 « secteur RD636 » 

Sur le fond, le dossier contenait les éléments de compréhension pour le public. 

Sur la forme, le dossier était facilement consultable. 

Le dossier soumis à enquête est conforme dans sa composition à l’article R123-8 du code de 

l’environnement. Sa qualité est jugée satisfaisante au regard de l’information du public. Les 

objectifs poursuivis par la modification n°1 du PLU et leurs motivations, sont globalement 

bien précisés. La notification du projet a été réalisé aux PPA et PPC conformément aux 

attendus. 

 En conclusion, le commissaire enquêteur considère le dossier complet et conforme aux 

dispositions règlementaires, et qu’il permet d’apprécier les finalités du projet. 

Concernant les caractéristiques du projet 

 Le projet de modification n°1 du PLU est motivé par des évolutions nécessaires compte tenu 

du développement attendu de la commune, par la volonté d’encadrer ce développement et 

par des adaptations en liaison avec la législation (adaptations réglementaires et zonales). 

Cette modification est faite dans le respect du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD), du PLU et des objectifs énoncés à l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme. 

Créer l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielle n°2 « secteur 

RD636 » (OAP thématique « Trame verte et bleue »)  

Il s’agissait ici de programmer cette opération dans le temps et l’espace, afin de l’adapter au 

rythme d’urbanisation. Il convenait également de revoir les compositions urbaines et 

architecturale du secteur. Le travail était rendu nécessaire et l’enjeu pour la mairie était 

d’obtenir un cadre de vie harmonieux et convivial pour les futurs habitants, à la fois 

suffisamment dense et diversifié. 

Instauration d’un périmètre d’attente au titre de l’article L.151-41 5°du code de l’urbanisme  

Un périmètre d’attente au titre de l’article L.151-41 5° du code de l’urbanisme est instauré 

sur le secteur UCa, de part et d’autre de la D636, pour une durée au plus de cinq ans.  
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Face aux fortes pressions foncières qui s’exercent sur ce secteur, cette servitude permet à la 

commune de prendre le temps de mener une réflexion globale pour réaliser un projet de 

qualité urbaine, paysagère, architecturale et environnementale et ainsi assurer la qualité de 

vie des habitants actuels et futurs. Ce même périmètre se superpose à celui de l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation n°2. 

 Le commissaire enquêteur reconnaît que le projet présente de nombreux atouts :  

• choix de réaliser une opération d’ensemble ; 

 • programmation possible par phases en fonction de la libération des parcelles disponibles  ;  

• diversité d’habitat ; 

 • prise en compte de la mixité sociale ; 

 • traitement des transitions urbaines et des circulations douces  

• végétalisation et traitement paysager ;  

• gestion des eaux de ruissellement et du stationnement des véhicules ; 

 • espaces collectifs innovants. 

Décisions soumises à la population dans le cadre d’une nouvelle révision du PLU avec à une 

évaluation environnementale. 

Création d'une zone UF en remplacement d'une partie de la zone UC 

La création de la zone UF ,( dont le coefficient d'emprise au sol est de 30 % (au lieu des 35 % 

de la zone UC), en limite Est de la commune, à la charnière entre l'espace urbanisé et 

l'espace agricole, vise à encadrer la densité sur ce secteur et à préserver les vastes espaces 

naturels et le caractère diffus qui le caractérisent.  

Le projet de modification prévoit de maintenir la densité des constructions au plus près des 

services et des transports et en lien avec le paysage de la ZAC et à l’inverse de limiter la 

densité des secteurs éloignés des pôles de centralité et comportant de vastes espaces 

naturels en limite Est de la commune.   

Ainsi, un secteur UCa est créé le long de la D636 qui reprend les règles de la zone UC du PLU 

de 2020 et une zone UF, à vocation principale d’habitat peu dense, est créée sur l’ancienne 

zone UC à l’extrémité Est de la commune. La nouvelle zone UC couvre l’ancienne zone UC 

moins le secteur UCa et la zone UF. 

Cette volonté louable et logique, au regard des buts recherchés sur la qualité des conditions 

de vie à préserver, pourrait toutefois limiter l’intensification urbaine par un effet négatif sur 

les propriétaires des dents creuses ou de parcelles divisibles. 

Création d’ emplacement réservé  

L’emplacement réservé n°6, situé sur les deux parcelles ajoutées à la zone UA, a pour 

vocation d’accueillir un ou plusieurs équipements publics. Cet emplacement réservé est créé 
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afin de répondre au besoin en équipements publics généré par l’arrivée de population 

nouvelle, compte tenu de sa bonne localisation sur le territoire communal. 

Les nouveaux emplacements répondent à des objectifs légitimes. 

Mettre à jour et toiletter les règlements écrits et graphiques  

Une mise à jour logique. D’une façon générale des précautions d’aménagement seront 

appliquées pour obtenir une qualité en harmonie avec le positionnement du projet et la 

région, notamment favorisant des traitements sobres et soignés, et en évitant des dispositifs 

disparates. 

 Reconfiguration du zonage dans le cadre de la modification du PLU : 

Total des surfaces par zone 

PLU en vigueur PLU modifié 

Total zone 

urbaine 

128 ha 128 ha 

Zone UA 11,8 ha 12,6 ha                   

(+0,8 ha) 

Zone UB 5,7 ha 5,7 ha 

Zone UC 

 

Secteur UCA 

69,9 ha 

- 

61,4 ha 

(-8,5 ha UF) 

6,3 ha 

Zone UD 1,0 ha 1,0 ha 

Zone UE 21,8 ha 21,0 ha 

(-0,8 ha UA) 

Zone UF - +8,5 ha 

Zone UX 17,8 ha 17,8 ha 

Zone agricole 187,8 ha 187,8 ha 

Zone naturelle 75,8 ha 75,8 ha 

Total de la 

commune 

391,6 ha 391,6 ha 

Les caractéristiques du projet traduisent la détermination de la commune à contrôler son 

développement urbain, au regard des évolutions démographiques attendues sur dix ans 

dans le bassin de vie.  
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L’ensemble milite pour assurer une urbanité équilibrée, entre densité mesurée et diversité 

d’habitat, en harmonie avec l’aspect « champêtre » du territoire.  

Toutefois, il ne peut être négligé un manque de cohérence dans la programmation du 

phasage de l’urbanisation du secteur « RD636 », une insuffisance de précisions sur les 

aménagements de la RD636 et sur certains aspects des voiries de la zone, et un risque de 

limitation induite du potentiel de densification en zone urbaine.  

En conclusion, le commissaire enquêteur considère que le projet proposé est de qualité et 

répond aux objectifs, mais que des améliorations restent possibles. 

 

Examen des différents avis, observations et questions formulées avant et pendant 

l'enquête et des réponses de la commune. 

La commune a mis un point d’honneur à étudier puis à répondre à chacun des avis, 

observations et questions reçus. Les réponses de la commune sont d’une manière générale 

conforme aux règles du PLU en considérant « hors sujet » toute observation hors thème de 

la modification n°1 du PLU. 

Sur les avis des PPA, des PPC et de la CDPENAF  

Le commissaire a noté que les avis sont explicites et largement positifs. Le projet obtient 

donc un avis général favorable. 

Points forts  

 La procédure d’enquête est conforme et l’enquête s’est déroulée dans de bonnes 

conditions et sans incidents majeurs. L’implication et la collaboration de la commune 

ont été de qualité ;  

 Le dossier d’enquête contient les éléments nécessaires et suffisants à la 

compréhension du public ;  

 Le projet de modification est bonne facture et cohérent. Sa composition et ses 

caractéristiques répondent aux orientations du PADD, notamment au travers d’une 

urbanité équilibrée, qui permet de conserver l’attractivité de Rubelles pour son cadre 

de vie 

 Le projet recueille une majorité d’avis favorables des PPA, avec très peu de réserves ;  

 La commune s’est appliquée à répondre aux observations des PPA et du public, et à 

mettre en œuvre ou étudier les recommandations formulées en rapport avec la 

modification n°1 du PLU. 

 L’Instauration d’un périmètre d’attente pour une durée de 5 ans permet à la 

commune de prendre le temps de mener une réflexion globale pour réaliser un 

projet de qualité urbaine, avec la possibilité de réaliser des consultations publiques. 

 Points faibles 

 Les conditions d’aménagement de la « RD636, les conditions d’éclairage, de 

signalisation et de plantations de cette zone mériteraient d’être approfondies ;  
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 Le règlement écrit a été mis à jour, mais il pourrait être encore améliorer en tenant 

compte de certaines observations du public . 

En conclusion, le commissaire enquêteur considère que les points forts l’emportent 

largement sur les points faibles identifiés, qui peuvent être réduits. 

 

En s’appuyant sur les éléments mentionnés dans les paragraphes précédents et sur ses 

conclusions, le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de la 

modification n°1 du PLU de la commune de Rubelles, assorti de deux recommandations. 

Recommandation n°1 :  

Compte tenu de l’évolution prévisible de la population, de la circulation des véhicules et 

piétons et des enjeux de sécurité, la commune devrait élaborer un schéma complet 

d’aménagement de la RD636, en coordination avec le Conseil Départemental.  

Dans le même esprit, un schéma des conditions de signalisation, d’éclairage des voiries et 

d’espaces et plantations  de la zone serait profitable. 

Recommandation n°2 :  

Améliorer et préciser le règlement écrit, en s’appuyant sur les remarques et propositions 

effectuées lors de cette enquête, 

A Chatelet en Brie, le 22 décembre 2023  

                                                                                                       Le commissaire enquêteur  

                                                                                                        Jean Luc BOISGONTIER 
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Synthèse de l’enquête publique 
 

DEPARTEMENT DE SEINE et MARNE 

 

 

Commune de RUBELLES 

 

 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE DU 13 NOVEMBRE AU 27 NOVEMBRE 2023 

 

 

Relative à la 1e modification du PLU de Rubelles 

 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ASSORTI DES REPONSES DE 

LA COMMUNE 
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Préambule 

L’enquête publique relative à la 1re modification du PLU de Rubelles s’est déroulée du lundi 

13 novembre 2023 à 9 h00 au lundi 27 novembre 2023 à 17 h00. 

 L’article R123-18 du Code de l’Environnement stipule : « Après clôture du registre d'enquête, 

le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, 

plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 

procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le 

commissaire enquêteur du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du 

projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 

» 

Le présent Procès-Verbal de synthèse est établi dans ce cadre. Il comporte : 

➢ Une analyse comptable et thématique des observations 

➢  Les observations du public recueillies au cours des permanences du commissaire 

enquêteur 

➢  Les observations reçues par courriel (courrier électronique)  

➢  Les observations reçues par courrier hors permanence du commissaire enquêteur 

➢ Les questions émises par le commissaire enquêteur 

 

Nota : 

➢ Les réponses de la commune sont en caractère italique de couleur verte  

➢  Les commentaires du CE sont indiqués en caractère italique de couleur bleue 

 

 

Analyse comptable et thématique des observations 

Un registre était à la disposition du public pendant toute la durée de l'enquête. Il a été clos 

par le commissaire enquêteur à la fin de l'enquête, le 27 novembre 2023 à 17h00. 

 Analyse comptable 

 4 personnes ont fait des observations manuscrites sur le registre au cours des permanences. 

Aucune observation manuscrite sur le registre n’a été réalisée en dehors des créneaux de 

permanence du commissaire enquêteur (CE). 

 Les permanences du commissaire enquêteur ont donné lieu à 4 entretiens. 

Au total, 6 observations ont été reçues par courriels, courriers. Elles ont fait l’objet d’une 

mise en place sur le site internet de la commune. A la demande du CE toutes ces 

observations ont été annexées format papier au registre. 
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Un courriel est arrivé en mairie de Rubelles après clôture de l’enquête publique. Celui-ci est 

joint à ce rapport, le CE laissant au service urbanisme la gestion de la réponse. 

Analyse thématique 

 Sur l’ensemble du projet 9 observations abordent le projet de modification du PLU sur 

plusieurs points de fond et de forme. Les points majeurs sont notés dans les thèmes qui 

suivent : 

Contestation sur la modification de la hauteur des constructions de 10m à 9m ayant pour 

conséquence à réduire la densification des zones constructibles. 

Seule une partie de la zone UC est concernée par une réduction de 10 mètres à 9 mètres de la 

hauteur des constructions ; il s’agit du secteur en retrait de l’axe central de Rubelles (Route 

de Meaux), qui n’a pas pour vocation à être densifié (secteur pavillonnaire). 

Le secteur UCa situé de part et d’autre de la route de Meaux destinée à être transformée en 

boulevard urbain, a conservé la hauteur de 10 m pour favoriser son renouvellement urbain et 

sa densification. 

 

 

Souhait d’assouplissement des règles d’urbanisme surtout dans le cadre des rénovations 

Hors sujet, aucune modification de cet ordre n’est apportée dans cette modification de droit 

commun. 

Des observations dans ce sens pourront être consignées lors de la révision du PLU. 

 

Uniformiser les règles sur l’ensemble des zones du PLU 

Hors sujet, aucune modification de cet ordre n’est apportée dans cette modification de droit 

commun. 

La ville est découpée par zone, en fonction de la situation locale, le règlement ne peut être 

uniformisé du fait de ce découpage. 

 

 

Constat de contradiction entre la demande de travaux en harmonie avec le voisinage et les 

interdictions grandissantes. 

L’harmonisation avec le voisinage est demandée dans le choix des peintures des façades. 

Extrait : « Les peintures des façades devront s’harmoniser avec les coloris de l’ensemble des 

bâtiments auquel appartient l’immeuble et son voisinage » 
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De plus :  

Extrait : b. QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

En application de l’article R.111-27 du code de l’urbanisme : « Le projet peut être refusé ou 

n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. » 

Un projet conforme aux prescriptions du PLU peut être refusé s’il ne respecte pas les qualités 

susnommées. 

Cet article du Code de l’Urbanisme s’applique aux projets qui sont conformes au PLU, il ne 

permet nullement de déroger au règlement appliqué sur une commune. 

 

Quel sont les aménagements « concrets » pour pallier ou diminuer le niveau sonore le long 

du RD636 en traverse de la zone d’habitation 

Des réponses seront apportées à la prochaine modification ou révision du PLU, qui sera 

nécessaire pour la levée du PAPAG, et qui fera l’objet d’une évaluation environnementale 

permettant de définir les mesures à mettre en place dans les projets pour réduire les 

nuisances sonores.  

Toutefois, le PLU en vigueur prescrit que le long de la RD 636 les constructions doivent être 

implantées avec un recul de 10 mètres de l’alignement de la voie et ce pour diminuer le 

niveau sonore au niveau des habitations. 

L’instauration du périmètre d’attente d’un projet global (PAPAG) et de l’OAP n°2 vont 

permettre à la commune d’encadrer les projets immobiliers à venir le long de cette 

départementale. Les projets devront obligatoirement intégrer des solutions aux nuisances 

sonores. 

En parallèle, ce périmètre d’attente et cette OAP n’empêchent pas les projets communaux 

communs avec l’Agence Routière Départementale pour sécuriser les accotements et réduire 

les nuisances qu’entraînent une départementale en milieu urbain. 

L’aménagement des accotements de la RD 636 en association avec le Département n’est pas 

bloqué par le PAPAG et l’OAP. 

 

Souhait d’une mise à jour des données actuelles (population, pointage circulation sur la 

RD636, pourcentage de logements sociaux à ce jour, objectifs pour respecter le seuil de 25% 

exige par la loi SRU…) et la mise en compatibilité avec le SDRIF 2013. 

 



Modification N°1 du PLU de la commune de Rubelles arrêté n°2023.78, décision n° E23000036/77 en date du 3 mai 2023 du TA de Melun 
désignant Jean Luc BOISGONTIER en qualité de commissaire enquêteur  

27 

La commune dispose, selon les dernières données en date du 1er janvier 2022, de 220 

logements sociaux soit 19,7% du parc de résidences principales. Sur la base du nombre de 

résidences principales de la commune à cette date, 59 logements sociaux sont manquants 

pour atteindre l'objectif attendu de 25%. 

Au 1er janvier 2023 la commune dispose de 275 logements sociaux, soit 55 logements de 

plus. 

 

De plus 14 logements de l’opération de la faïencerie ont fait l’objet d’un conventionnement 

en 2022 et la commune a accordé un permis de construire pour une opération de 24 

logements dont 7 logements conventionnés boulevard Charles de Gaulle en 2022. Ce qui 

porte à une augmentation de 76 logements depuis 2022 répondant ainsi aux objectifs du 

Programme Local de l’Habitat 2022-2027. 

 

Au regard de tous ces éléments, la commune est en bonne voie pour atteindre 25% de 

logements sociaux et respecte actuellement, voir va dépasser, les objectifs inscrits au PLH au 

regard des permis déjà autorisés.  

 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), approuvé en décembre 2013, fixe un 

certain nombre d’objectifs pour les communes. Il indique notamment que les documents 

d’urbanisme doivent accroître de façon significative, à l’horizon 2030, les capacités d’accueil, 

en matière de population et d’emploi, de l’espace urbanisé.  

Le SDRIF identifie différents types d’espaces urbanisés, et les orientations qui s’y rattachent. 

Rubelles comporte sur son territoire des « espaces urbanisés à optimiser », son document 

d’urbanisme est donc tenu de permettre une augmentation minimale de 10%, à horizon 

2030 :  

- de la densité humaine  

- de la densité moyenne des espaces d’habitats. 

 

Le PLU approuvé en 2020 prévoyait une augmentation de la densité humaine et de la densité 

moyenne des espaces d’habitat de près de 20% avec une augmentation d’environ 160 

logements, soit le double des orientations du SDRIF 2013. 

Depuis l’approbation du PLU ce sont 172 logements qui ont été livrés et de nouveaux 

programmes sont en cours. Non seulement les prévisions sont respectées mais elles sont 

même dépassées. 

 humaine et la densité moyenne des espaces d’habitats est bien supérieure au 10% imposés 

par le SDRIF à l’horizon 2030. 
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La création de la zone UF dans la modification pour tenir compte du paysage et de la 

topographie réduisant légèrement la densification de ce secteur de la commune n’aura donc 

aucun impact sur les orientations du SDRIF. 

 

La modification du PLU est bien compatible avec le SDRIF en vigueur. 

Le commissaire enquêteur prend acte de ces chiffres , il regrette qu’ils n’aient pas été 

communiqués clairement dans les documents de la modification n°1 du PLU. 

 

Souhait de Prise en compte par l’Etat de l’hébergement d’urgence actuellement offert sur la   

commune de Rubelles comme contribution de la commune à la politique sociale. 

Hors sujet, la modification de droit commun ne porte pas sur cet objet. 

 

Conflits sur la nature des clôtures, l’uniformité de celles-ci, le manque de souplesse pour une 

harmonisation avec le voisinage. 

Il a été décidé de rajouter dans la zone UC en limite de la voie publique :  

- Soit les murs en pierres apparentes de meulière ou à parement de type meulière.  
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Il faut laisser dans la zone UE en limite séparative :  

- D’un mur en pierre apparente, ou à pierre vue ou en matériaux recouvert d’un enduit 

doublé d’une haie vive. 

 

Il faut supprimer en zone UC le terme INTERIEUREMENT pour désigner l’emplacement du 

grillage. 

Le commissaire prend acte de ce « toilettage » qui donne satisfaction à des observations sur 

la nature de certaines clôtures. 

Souhait du public que le service urbanisme, au-delà du refus d’autorisations, propose des 

solutions en conformités avec les règles du PLU en cours. 

Hors sujet  

Le service urbanisme apporte les solutions en conformités avec les règles du PLU en vigueur. 

 

Observations du public recueillies sur le registre au cours des permanences du CE :  

 

Le 17 novembre 2023 de 9h à 12h. 

Mr FREMANTEAU LAURENT  

Il souhaite que la partie classée « boisée » de son terrain (PLU 2020) soit de nouveau classée 

en terrain constructible. Une future sortie n’apparait pas sur le plan de modification n°1 ( 

5.2.2). il demande une correction graphique. Quel est le devenir de sa sortie sur la RD636. 

Une correction sera faite sur la cartographie du PLU pour réduire l’EBC et permettre l’accès à 

la parcelle.  

Le commissaire enquêteur prend acte 
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La sortie de M. FREMENTEAU sur la RD 636 reste inchangée, une seule sortie acceptée et 

imposée par l’Agence Routière Départementale. 

Mme et Mr LHEUREUX  

Ils viennent exposer toutes les préoccupations (énumérées sur le registre) qu’ils ressentent 

jugeant le PLU actuel trop restrictif et discriminatoire. Ils souhaitent des modifications afin 

de faciliter les réparations des maisons pour embellir la « ville ». 

Hors sujet, cette modification de droit commun ne change pas les règles issues du PLU 

approuvé en 2020. 

Les modifications de cet ordre peuvent être apportées uniquement dans le cadre d’une 

révision du PLU. 

 

Mme et Mr BERTAULT, Mr JP PICARD 

Consultation de l’ensemble du dossier, observations à venir… Aucun retour. 

 

Le 27 novembre 2023 

Mr BILLOT Philippe 

Il expose sa demande de permis de clôture, faite avec les données du PLU en zone UC et en 

s’inspirant de son voisinage. Pourquoi cette configuration a-t-elle été refusée. Il souhaite une 

réponse avec une solution. (plan joint après les courriels.) 

Hors sujet, ne concerne pas la modification du PLU. 

Monsieur BILLOT vient à titre personnel exposer une demande non conforme au règlement 

du PLU ; 

La solution apportée par le service urbanisme, c’est-à-dire se conformer au règlement en 

vigueur, ne semble pas lui convenir. 

Le PLU en vigueur prescrit des règles sur les clôtures, selon le plan de zonage, auxquelles il ne 

peut être dérogé au regard de la clôture du voisin. 
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Courriers, courriels reçus en cours d’enquête : 

Envoi anonyme  
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Mme VERHAEGHE 
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- Hors sujet. 

- Aucune réponse n’est à apporter. 

-  Réponse apportée précédemment. 

-  Aucune réponse n’est à apporter. 

- Il n'y a pas eu encore de mise à jour des cartes de bruit mais celles-ci seront intégrées dès 

que disponible dans le PLU dans le cadre d'une nouvelle modification ou révision du PLU. 

- Le PLU en vigueur impose 30 % de logements sociaux. 

- Hors sujet 

-  
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- Dans la zone UF, 24 nouveaux logements sont prévus à ce jour pour un projet immobilier 

situé sur le boulevard Charles de Gaulle. Hormis ce projet, il ne nous est pas possible 

d’estimer le nombre de nouvelles constructions qui dépendra des permis de construire 

futurs 

Nadine IFS

 

HORS SUJET, cette enquête publique sert à apporter des observations sur la modification de 

droit commun en cours et non sur la révision approuvée du PLU en 2020 
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Grégoire COLLIN 

 

1/ Ne serait-il pas prudent d’en informer personnellement tous les propriétaires et/ou 

usagers afin qu’ils soient bien conscients de ce que cela implique pour eux ? 

HORS SUJET 

Pour information, l’enquête publique sert à informer le public et à recueillir ses observations. 

L’affichage et la communication effectués permettent aux personnes concernées d’y 

participer. 

 

2/Pourrions-nous suggérer d’élargir les compétences qui ont été réunies afin d’établir ces 

nouvelles protections ? 

HORS SUJET 

3/ Sauf erreur, aucune justification n’est donnée dans les documents. Cette mesure qui a 

pour conséquence de réduire la densification zones constructibles est, me semble-t-il, 

contraire au sens de la loi SRU ? 

Seule la zone UC, zone pavillonnaire, a vu sa hauteur réduite à 9 mètres au lieu de 10 mètres.  

Ce secteur pavillonnaire dont il convient de préserver la qualité du paysage et du cadre de vie 

n’a pas pour vocation à être densifié. 
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Le périmètre d’attente couvert par l’OAP n°2 qui a vocation à être renouvelé et densifié 

autour de la route de Meaux aménagée en boulevard urbain, n’est pas concerné par cette 

réduction de hauteur au faîtage. 

 

Florian LHEUREUX 

 

HORS SUJET, ces observations concernent le PLU en vigueur et non sur la modification de 

droit commun en cours. 
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René LEGENDRE 

 

Page 5 : La commune de Rubelles est assujettie à l’article 55 du la loi SRU qui impose un parc 

de logements d’au moins 25% de logements sociaux à l’échelle du territoire communal. Pour 

rattraper son retard et permettre d’atteindre 25% le PLU impose 30% de logements sociaux. 

Page 20 : La correction sera faite. 

Page 22 : le PAPAG n’empêche pas les divisions. Ce périmètre d’attente au plus égal à 5 ans 

permet à la commune de réaliser un projet global et ainsi permettre la mise en œuvre d’un 

projet de renouvèlement urbain cohérent.  

En zone UCa, les nouvelles constructions seront interdites pour une durée au plus égale à 5 

ans. 
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Page 25 : Les paragraphes sont maintenus et inchangés. 

Page 28/Page 29 : L’agent instructeur du service de l’urbanisme lors de l’instruction des 

projets au regard des règles du PLU 

Page 30 : Les pétitionnaires peuvent installer, à leur convenance, des panneaux 

photovoltaïques ou des tuiles photovoltaïques. 

Page 32 : Cette demande d’étude de sol est conservée et apparaît dorénavant dans les 

dispositions diverses. 

Page 33 :  Les places visiteurs permettent de répondre en partie à la demande. Il est difficile 

d’en imposer un trop grand nombre au risque de pénaliser la qualité ou l’équilibre des 

opérations. 

La Police Intercommunale verbalise les véhicules en infraction au Code de la Route. 

Page 35 : Hors sujet. 

Page 36 : Hors sujet. 

PAGE 42 : Coquille dans les prescriptions des clôtures du PLU en zone UA, la dernière ligne est 

à supprimer : -soit d’un mur en pierre apparente, à pierre vue ou en matériaux recouverts 

d’un enduit   

Page 48 : Le taux de logements sociaux est le même sur l’ensemble de la commune. 

Page 49 : Réponse apportée précédemment. 

Page 50 : linéaire de 3 mètres minimum mesuré perpendiculairement à la limite séparative. 

Page 56 : Réponse apportée précédemment. 

Page 58 : Pas de précision donc couvre les 2 cas. 

Page 60 : Les frais de raccordement sont à la charge des pétitionnaires et non de la 

commune. 
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Page 62 :   Zone UD : Il faut retirer les trois autorisations du tableau des sous-destinations 

que nous avions rajoutés avant de définir la zone UCa . 

Page 63 à 69 : Zone UD : On ne doit pas modifier cette zone car ne concerne que les collectifs 

de la résidence du petit Robinson gérés par FSM → REVENIR A L’EXISTANT 

Page 74 à 80 : La zone UE sera maintenue à la dissolution de la ZAC. 

Page 81 : cette largeur de portail est suffisante pour permettre le passage des gros véhicules. 

Page 83 : Hors sujet. Cela relève du droit privé et non du droit public. 

Page 86 : La rédaction de la compatibilité avec le SDRIF va être reprise dans le rapport de 

présentation pour supprimer les détails inutiles et donner les chiffres actualisés des 

logements livrés. (cf réponse ci-avant) 
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 Le commissaire enquêteur prend acte de la rédaction de mise en compatibilité avec le SDRIF 

2013 et la publication actualisée des logements livrés à ce jour.                       

     OAP n°2 

 

La zone UCa permet à la commune d’encadrer les projets futurs le long de la départementale 

636. La commune veut s’assurer que les nuisances sonores et sécuritaires dues à la présence 

d’une départementale dans un milieu urbain soient bien prises en considération. 

L’objectif final est de permettre la réalisation d’un projet urbain maîtrisant les qualités 

urbaines et paysagères de cette entrée de ville. Il s’agit également de faire une couture 

urbaine entre les quartiers est et ouest nouvellement créés au travers de la ZAC des Trois 

Noyers. 

 

Mme LEFEVRE ( courriel reçu après la fin de l’enquête, transmis à la Mairie pour 

information et réponse hors enquête) 

 

Rendez-vous pris avec M. et Mme LEFEVRE pour discuter de leur projet. 
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Plan projet clôture de Mr BILLOT posée sur soubassement de 0.60ml en maçonnerie avec 

chapeau.  

 

 

 

 

 

 

Projet de clôture ne respectant pas les prescriptions du PLU en vigueur. 
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Copie des observations du registre 
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Questions du Commissaire Enquêteur 

 

La présente modification instaurée sur le périmètre de l'OAP n°2, (nouveau sous-secteur 

UCa), correspond au périmètre d'attente. Toute nouvelle construction y est interdite durant 

une durée maximale de 5 ans. L’aménagement de la RD36 en « Boulevard Urbain » y compris 

les aménagements spécifiques permettant la mise en sécurité des piétons qui traverse LA RD 

est-il lui aussi gelé pour 5 ans ou on continu sa réalisation pour relier les 2 parties de la 

commune en minimisant au maximum les dangers liés à la circulation et au bruit. 

 

Les travaux sur la Départementale 636 et ses accotements ne sont pas concernés par le 

périmètre d’attente ; Seul le gel des constructions est imposé par la modification de droit 

commun. L’aménagement des abords de ce boulevard urbain pourra être poursuivi dans les 5 

ans à venir. 

 

L’étude d’une Déviation poids lourds est-elle possible et envisageable en collaboration avec 

les différents services du Département et de l’Etat. 

La question a déjà été posée par Mme le Maire à l’Agence Routière Départementale et de 

façon régulière mais à ce jour, rien de concret n’est prévu dans ce sens. Il est trop tôt pour se 

prononcer sur cette question. 

 

Le commissaire enquêteur souhaite une réponse à la question de la DDT, afin de démontrer 

que les objectifs de densification fixés par le SDRIF 2013 sont bien respectés par la présente 

modification.  Le rapport de présentation 2020 prévoyait la création de 160 logements. A ce 

jour le pointage des réalisations est-il actualisé. 

Cf réponse présentée plus haut. 

 

La création d’une zone UF situé à l’extrême Est du territoire communal est de conforté une 

vocation résidentielle dominante avec une emprise au sol des constructions n’excédant pas 

30% de la superficie totale du terrain. A combien est estimer le nombre d’habitations dans 

cette zone et à quelle échéance. 

 

A ce jour, 24 nouveaux logements (PC d’un immeuble de 24 appartements déposé en 2022) 

sont prévus dans cette zone. Ce projet n’est pas impacté par la modification du PLU. Pour le 

reste, la zone est déjà urbanisée ; la réduction de l’emprise au sol ne va impacter que les 
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opérations d’habitat collectif. Le PLU prévoit de densifier le territoire communal uniquement 

à proximité des équipements et du cœur de ville laissant les zones pavillonnaires 

périphériques en bordure de zone agricole à vocation plus strictement pavillonnaire.   

 

 

 

Le Commissaire Enquêteur                                                                      Le Maire                                                                       

Jean Luc BOISGONTIER                                                                              Françoise LEFEBVRE                                                                                                                                             
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Arrête Communal 
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Publicité 
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Affichage    
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Certificat de publicité et d’affichage 

                                                                    


